
SECRÉTARIAT

Au mois d’août,  le secrétariat de la mairie sera ouvert :
•	 le lundi de 16h à 18h
•	 le mercredi de 9h à midi
•	 le vendredi de 16h à 19 heures

Il sera fermé la semaine du 13 au 21 août.

En cas de très fortes chaleurs, ces horaires pourraient 
être modifiés et l’ouverture se ferait le matin.
					   

ENVIRONNEMENT

Après les ramassages des ordures ménagères, les 
poubelles ne doivent pas séjourner sur les trottoirs car :
•	 elles nuisent à l’environnement
•	 elles gênent les enfants qui vont à l’école et les 

piétons en général
•	 elles attirent les rongeurs
La CAPM a mis en place une réglementation pour 
gérer ce problème et prévu des amendes en cas de 
non respect. Vous voudrez bien veiller à retirer dès que 
possible vos bacs de la voie publique.

Plusieurs administrés nous ont 
signalé des détériorations sur le 
compartiment moteur de leur 
véhicule (des durites sont sectionnées, 
des bouchons sont grignotés ainsi que les 
capitonnages). Ce sont des rongeurs 
qui occasionnent ces dégâts, 

attirés par certaines substances naturelles (céréales et 
autres….) utilisées pour fabriquer ces éléments. Soyez 
attentifs, ces dégradations peuvent-être dangereuses. 
Il existe dans les commerces spécialisés du répulsif à 
répandre sur les éléments du moteur.

C’EST SIMPLE COMME UNE LETTRE À LA POSTE

Pour faciliter le travail du facteur et le nôtre, quand on 
vous porte du courrier, veuillez mettre votre nom sur 
votre boîte aux lettres. 

INCIVILITÉS

De très jeunes ados se promènent très tardivement 
dans le village et confondent parfois amusements et 

dégradations. Nous comptons sur les parents pour leur 
rappeler les notions de respect du bien d’autrui et de 
responsabilité.

SÉCURITÉ

La salle polyvalente est maintenant pourvue d’un 
défibrillateur cardiaque automatique.

Bien que la période soit propice, 
nous vous rappelons que, par arrêté 
préfectoral, les pétards et feux 
d’artifice sont totalement interdits sur 
les domaines publics et privés.

Le Commissariat de Police de Meaux renouvelle 
l’opération «tranquillité vacances». Les personnes 
intéressées doivent prendre contact avec le 
Commissariat de Police

Soucieux de mieux répondre aux attentes de la 
population, Monsieur le Commissaire de Police a mis en 
place une permanence publique pour les administrés 
qui désireraient le rencontrer. Cet accueil aura lieu tous 
les mardis de 17h à 19h à l’hôtel de police de Meaux. 
Les personnes peuvent se présenter spontanément ou 
prendre rendez-vous au 01 60 23 32 47.

AFFAIRES SCOLAIRES

La rentrée scolaire à l’Ecole de la Colline aura lieu le 
lundi 5 septembre à 9 heures.

Les cartes de transport pour les élèves scolarisés au 
collège de Trilport sont modifiées. Ces collégiens 
bénéficieront d’une carte Imagin’R dont le coût sera 
pris en charge par la Mairie. Dès que nous recevrons 
les formulaires nous les adresserons aux familles 
concernées qui nous les retourneront dûment remplies 
le plus rapidement possible. Il faut 3 semaines pour 
établir ce titre de transport !

Où que vous soyez, 

profitez pleinement de 

l’été !

pjeunes
Tampon 


